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Reconnaissance du métier de perfusionniste
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Texte de la question

M. Bertrand Bouyx interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la reconnaissance du statut de perfusionniste en
chirurgie cardiaque. Le perfusionniste est un professionnel de santé polyvalent, expert en circulation
extracorporelle. Il joue un rôle essentiel dans le suivi et l'éducation des patients sous assistance de longue
durée, la perfusion d'organes isolés, ainsi que dans la mise en œuvre de techniques spécifiques en oncologie,
en chirurgie hépatique et urologique. Il maîtrise de nombreuses machines et pilote notamment la machine «
cœur-poumon », ajustant en permanence ses paramètres en fonction des besoins du patient et du déroulement
de l'intervention. Cette profession à part entière repose sur des compétences issues de divers domaines :
sciences médicales, ingénierie de la santé, sciences de la perfusion, recherche, information et sciences
biomédicales. Pourtant, malgré l'expertise qu'elle exige, la profession de perfusionniste reste insuffisamment
reconnue et encadrée. À ce jour, aucune formation spécifique obligatoire n'existe et la transmission des savoir-
faire repose uniquement sur un apprentissage de professionnel à professionnel, selon les pratiques propres à
chaque centre. À l'ère de l'intelligence artificielle, des avancées technologiques et de la médecine
personnalisée, l'expertise des perfusionnistes ne peut plus être laissée au hasard. Sur le plan réglementaire,
aucune compétence spécifique ne leur est officiellement reconnue. Cette lacune entraîne des conséquences
visibles sur le terrain : difficultés de recrutement et de fidélisation, allongement des délais de prise en charge et
recours croissant à des intérimaires étrangers. Faute de professionnels qualifiés disponibles, certains
établissements se voient même contraints d'embaucher des perfusionnistes n'étant ni infirmiers ni médecins.
Une formation a été mise en place à Sorbonne université, mais elle demeure facultative. Face à cette situation
préoccupante, il lui demande s'il envisage d'encadrer et de structurer la formation des futurs perfusionnistes afin
de garantir la reconnaissance et la pérennité de cette profession essentielle.
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